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OPEN Tour i sme Mu l t i r i sque p lus Mu l t i r i sque p l us av ec ass i s t ance

T ABL EA U X DE S MONT ANT S DE G ARANT I E S

Montants max. TTC par personne

ANNULATION DEVOYAGE

- Maladie, accident ou décès
- Annulation toutes causes justifiées

Selon

Sans franchise

dans les 24 heures, à hauteur de 50% du
montant total de votre forfait initial ou à hauteur de 80%
de votre vol sec

BAGAGES ET EFFETS PERSONNELS
-
une entreprise de transport
Objets précieux : limités à 50 % du montant de la garantie
Franchise pour les dommages aux valises

- Indemnités pour retard de livraison des bagages

Plafond global de garantie
- dont dommages corporels et dommages immatériels consécutifs à
des dommages corporels garantis
- dont dommages matériels et dommages immatériels consécutifs à
des dommages matériels garantis

4 000 000
4 000 000

-Remboursement des prestations non utilisées en cas de rapatriement
médical ou de retour anticipé

Au prorata temporis avec un maximum
de

RETARD AERIEN

- Sur vol régulier aller et/ou retour
- Sur vol charter aller
Retard > 4 heures

Remboursement sur justificatifs des dépenses de frais
de repas et de rafraîchissement ou avec

DEPART IMPOSSIBLE

Frais de pré-acheminement

Frais consécutifs au report du voyage

Frais du voyage est organisé autour événement à
caractère exceptionnel et limité dans le temps à la durée du séjour, qui
ne peut être reporté

5 % du prix du voyage avec un maximum

Remboursement du voyage pour compléter en tout ou
partie le remboursement du Tour Opérateur
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T ABL EA U X DE S MONT ANT S DE G ARANT I E S

GARANTIES Montants max. TTC par personne

RETOUR IMPOSSIBLE

-delà de
sa date de retour initialement prévue

Franchise

Prolongation des garanties prévues au contrat initial hors interruption
de séjour et voyage de compensation

10% maximum du prix du voyage assuré par nuit
supplémentaire suivant la première nuit

avec

La première nuit consécutive à la date de retour

VOYAGE DE COMPENSATION
-En cas de Rapatriement

Bon à valoir égal à la valeur du voyage initial valable
pendant 1 an dans la même agence de voyage avec un

maxi
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T ABL EA U X DE S MONT ANT S DE G ARANT I E S

Montants max. TTC par personne

ASSISTANCE AUX PERSONNES EN CAS DE MALADIE OU BLESSURE
- Transport/rapatriement Frais réels
- Billet retour + frais de taxi
- Présence hospitalisation
- Accompagnement des enfants Billet AR ou hôtesse
- Prolongation de séjour
- Poursuite du voyage Frais de transport supplémentaires
- Chauffeur de remplacement Billet ou chauffeur
-

remplaçant Billet retour + frais de taxi
mineur et/ou majeur handicapé resté au domicile

FRAIS MEDICAUX
-
Zone 2 : Europe et

-Urgences dentaires
Franchise des frais médicaux

Zone 2 : Europe et Pays

ASSISTANCE EN CAS DE DECES
- Transport de corps Frais réels
-
- accompagnant assurés Billet retour + frais de taxi
-

Billet retour + frais de taxi
majeur handicapé resté au domicile
- Reconnaissance de corps et formalités décès

ASSISTANCE VOYAGE
Avant le voyage
-Informations voyage
Pendant le voyage
-
-
-Assistance en cas de sinistre au domicile

Billet retour + frais de taxi

- Billet retour + frais de taxi
-Retour anticipé en cas de catastrophe naturelle Billet retour + frais de taxi
-Transmission de messages urgents
-Envoi de médicaments
-
moyens de paiement
-Informations santé
- Frais de recherche et de secours
Recherche et secours en mer et en montagne
Secours sur pistes balisées Frais réels

Après le voyage suite à rapatriement
-Aide ménagère 10 heures
-Confort hospitalier


